
S2. HORMONES ET SUBSTANCES APPARENTÉES

Les substances qui suivent et leurs facteurs de libération sont interdits:

1. Agents stimulants de Pérythropoîése (par ex. érythropoTétine
(EPO), darbépolétine (dEPO), hématide);

2. Hormone de croissance (GH), facteurs de croissance analogues
à l'insuline (par ex. IGF-1), facteurs de croissance mécaniques
(MGFs);

3. Gonadotrophine chorionique (CG) et hormone lutéinisante
(LH), interdites chez le sportfde sexe masculin seulement;

4. Insulines;
5. Corticotrophines

et d'autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des)
effet(s) biologique(s) similaire(s)

[Commentaire sur la classe S2: À moins que le sportif puisse démontrer que
la concentration était due à un état physiologique ou pathologique, un
échantillon sera considéré comme contenant une substance interdite (selon la
liste ci-dessus) lorsque la concentration de substance interdite ou de ses
métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans
l'échantillon du sportif satisfait les critères de positivité établis pas l'AMA ou si
elle excède les valeurs normales chez l'humain à un point tel et qu'une
production endogène normale est improbable.

Si le laboratoire peut démontrer, en se basant sur une méthode d'analyse fiable,
que la substance interdite est d'origine exogène, l'échantillon du sportif sera
considéré comme contenant une substance interdite et sera rapporté comme un
résultat d'analyse anormal.]

S3. BÉTA-2 AGONISTES

Tous les béta-2 agonistes, y compris leurs isomères D- et L-, sont interdits.

Ainsi, le formotérol, le salbutamol, le salmétérol et la terbutaline, lorsqu'ils sont
utilisés par inhalation, nécessitent également une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques en conformité avec la section correspondante du Standard
international pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

Même si une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques a été délivrée, la
présence dans l'urine de salbutamol à une concentration supérieure à
1000 ng/mL sera considérée comme un résultat d'analyse anormal, à moins que
le sportif ne prouve par une étude de pharmacocinétique contrôlée que ce
résultat anormal est bien la conséquence de l'usage d'une dose thérapeutique de
salbutamol par voie inhalée.


